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ENVIRONNEMENT : Ensemble des éléments

objectifs (qualité de l’air, bruit, ...) et subjectifs

(qualité des paysages, qualité d’un site, ...) consti-

tuant le cadre de vie d’un individu.

Définition du Petit Larousse

Dans la vie d’une collectivité, l’élaboration et / ou
révision d’un Plan Local d’Urbanisme constitue
un temps fort. Le Projet d’Aménagement et de
Développement Durable des élus locaux va être
au centre des discussions et des débats.
L’environnement doit y avoir sa place. Notre
responsabilité d’élus doit nous amener à davan-
tage nous y intéresser afin de répondre aux
attentes des habitants de nos communes et veiller
à préserver l’environnement pour les générations
futures

Différents articles du Code de l’Urbanisme et du
Code de l’Environnement définissent les champs
environnementaux qu’un Plan Local d’Urbanisme
doit couvrir. L’obligation de prendre en compte
l’environnement dans les documents d’urban-
isme est donc aujourd’hui plus que jamais une
réalité.

Ce document PLU et environnement, à destina-
tion des élus, a pour objectif de faciliter la prise
en compte de l’ensemble des thématiques
environnementales lors de l’élaboration et / ou
révision d’un Plan Local de l’Urbanisme (PLU). Il
permet à travers des exemples concrets de
soulever la question du "comment concilier
développement du territoire, activités humaines
et la préservation de l’environnement et du cadre
de vie" dans les documents réglementaires
locaux. Ainsi, en faisant référence aux lois et
réglementations en vigueur, en suggérant des
orientations possibles pour définir un Projet
d’Aménagement et de Développement Durable
(PADD) , ou bien en proposant une rédaction pour
certains articles du règlement... il est une aide,
pour vous élus du territoire, depuis la réflexion du
projet à l’approbation de votre document
d’urbanisme. 

Christiane CONTAL, Présidente de l’ADEVAL
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POURQUOI PRENDRE EN COMPTE L’ENVIRONNEMENT

DANS MON PLU ?

Veiller à préserver l’environnement pour les générations
futures 

En novembre 2009, Jean-Louis BORLOO, Ministre de l’Ecologie, de
l’Energie, du Développement Durable et de la Mer, déclarait, à propos du
Grenelle de l’Environnement  « Une chose est sûre : notre avenir, celui
de nos enfants, se situe plus que jamais dans nos communes et dans
nos territoires. L’expérience a montré que notre pays pouvait compter
sur les Maires pour redonner un sens à nos villes et à nos vies ».

L’élu a de par ses fonctions la responsabilité du territoire dans lequel
nous vivons. Au cours de son mandat, il est amené à prendre des déci-
sions  et à définir des orientations. Ses choix en matière de développe-
ment, d’aménagement… de sa collectivité peuvent avoir des impacts sur
l’environnement. Les conséquences sont alors variées et peuvent être
complexes.  Dès en amont, la nécessité de veiller au respect de l’envi-
ronnement doit être une ligne de conduite afin de mesurer, à court
moyen ou  long terme, les conséquences des choix opérés pour son ter-
ritoire et ceux de ses voisins. 

Une prise en compte insuffisante de l’environnement peut avoir de
graves conséquences, notamment lors de pollutions accidentelles ou en
période de crues.

L’environnement, un potentiel pour le développement local

La prise en compte de l’environnement dans les PLU permet de répon-
dre à des enjeux multiples comme ceux d’améliorer le cadre et la qual-
ité de vie, d’accroître l’attractivité du territoire grâce à un environnement
sain et de qualité… L’environnement et la qualité de vie sont des atouts
déterminants pour le choix réfléchi des ménages et des entreprises pour
s’installer dans tel ou tel territoire.

Ce que demande la loi 

Focus sur les lois Grenelle

• Grenelle 1 / loi de programmation relative à la mise en œuvre du
Grenelle de l’Environnement
57 articles confirment les engagements du Grenelle de l’Environnement,
notamment en matière de :

-  Lutte contre le changement climatique
- Préservation de la biodiversité, des écosystèmes et des milieux
naturels
-  Prévention des risques pour l’environnement et la santé, ainsi que
le renforcement de la politique de réduction des déchets
-  Mise en place d’une démocratie écologique au travers de nouvelles
formes de gouvernance et une meilleure information du public
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• Grenelle 2 / loi portant Engagement National pour l’Environnement
248 articles ont été adoptés, abordant six chantiers majeurs 

-  Amélioration énergétique des bâtiments et harmonisation des outils
de planification
-  Changement essentiel dans le domaine des transports
-  Réduction des consommations d’énergie et du contenu en carbone
de la production
-  Préservation de la biodiversité
- Maîtrise des risques, traitement des déchets et préservation de la
santé
-  Mise en œuvre d’une nouvelle gouvernance écologique et fonde-
ment d’une consommation et d’une production plus durable

Le Code de l’Urbanisme et le Code de l’Environnement permettent
de connaître les domaines environnementaux devant être abordés
dans un PLU 

• Article L110 du Code de l’Urbanisme souligne que chaque collectiv-
ité publique, par ses compétences en terme d’aménagement de l’e-
space, a pour mission « (….) de gérer le sol de façon économe, de
réduire les émissions de gaz à effet de serre, de réduire les consomma-
tions d'énergie, d'économiser les ressources fossiles d'assurer la protec-
tion des milieux naturels et des paysages, la préservation de la biodiver-
sité notamment par la conservation, la restauration et la création de con-
tinuités écologiques, (…) de rationaliser la demande de déplacements,
les collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de
leur autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'e-
space. Leur action en matière d'urbanisme contribue à la lutte contre le
changement climatique et à l'adaptation à ce changement.»

• Article L121-1 du Code de l’Urbanisme stipule que les documents
d’urbanisme, dont les PLU « déterminent les conditions permettant d'as-
surer, dans le respect des objectifs du développement durable : 
1° L'équilibre entre : 
a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la
restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres
urbains et ruraux, la mise en valeur des entrées de ville et le développe-
ment rural ; 
b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des
espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection
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La démarche « SCoT - Grenelle » est une démarche d’accompagnement
des thèmes nouveaux impulsés par le Grenelle de l’environnement dans les SCOT.
Elle va se dérouler pendant 3 ans, sur 12 sites de SCOT jugés représentatifs de la
diversité des contextes locaux. 
Elle consiste à capitaliser et diffuser les pratiques, savoir-faire et expériences jugés
intéressants, tout en revisitant les préconisations méthodologiques faites jusqu’ici,
dans l’esprit de la démarche « SCOT-témoins » qui s’est déroulée de 2004 à 2007.

Le SCoTSud54 a été retenu pour participer à la démarche "SCoT
Grenelle" initiée par le Ministère de l'Écologie, de l'Énergie du Développement
et de la Mer au titre de la prise en compte expérimentale des objectifs du Grenelle
dans l'élaboration de son Schéma de Cohérence Territoriale. Ce dispositif permet
de bénéficier d'un réseau d'experts, d'échanges d'expériences et de financements
spécifiques pour travailler de manière innovante sur les enjeux du Grenelle, et
notamment, la mobilité et l'énergie. (Cf. Annexe 1).



des sites, des milieux et paysages naturels ; 
c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti
remarquables ; 

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans
l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins
présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touris-
tiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements
publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des
objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habi-
tat, commerces et services, d'amélioration des performances énergé-
tiques, de développement des communications électroniques, de
diminution des obligations de déplacements et de développement des
transports collectifs ; 
3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'én-
ergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la
préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des
ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces
verts, la préservation et la remise en bon état des continuités
écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des
risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute
nature.»

• Article L123-1 du Code de l’Urbanisme qui fixe les objectifs et
énumèrent les moyens d’actions du PLU. Les dispositions impératives
ayant trait à l’environnement sont :

- l’obligation d’élaborer un Projet d’Aménagement et de
Développement Durable
- l’exigence de compatibilité avec les dispositions du Schéma de
Cohérence Territoriale, de la Charte du Parc naturel régional de
Lorraine, des plans de déplacements urbains, ainsi qu’avec les orien-
tations et objectifs de protection du Schéma Directeur
d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhin et Meuse et des SAGE
lorsqu’ils existent.
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BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS
• Patrimoine naturel (écosystèmes, corridors biologiques, espèces
faunistiques et floristiques remarquables menacées ou protégées… /
fonctions écosystémiques / aménités)

RESSOURCES NATURELLES
• Ressource en eau 
• Ressources minérales 
• Ressources agricoles et forestières 
• Sol (foncier)
• Energie

POLLUTIONS ET NUISANCES
• Qualité de l’eau
• Eaux usées 
• Eaux pluviales et de ruissellement
• Pollutions des sites et sols
• Déchets
• Qualité de l’air / Effet de serre 
• Nuisances sonores
• Nuisances lumineuses, olfactives et poussières

RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES
• Inondations
• Mouvements de sols
• Risques technologiques
• Transports de matières dangereuses

VIE QUOTIDIENNE
• Paysage 
• Patrimoine culturel, architectural, historique et archéologique
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LES PRINCIPAUX THÈMES ENVIRONNEMENTAUX

À NE PAS OUBLIER DANS MON PLU





LES COMPOSANTES DU PLU

1 AU PREALABLE

Un outil de planification et de prospective

Le PLU est le principal document juridique de
planification de l’urbanisme au niveau commu-
nal et parfois au niveau intercommunal, qui
exprime les orientations générales d’aménage-
ment et d’urbanisme de la ville. Le PLU définit
et règle l’usage des sols sur l’ensemble du ter-
ritoire : 

- il concerne toutes les parcelles, qu’elles
soient privées ou publiques, 
- il détermine les droits à construire et les
conditions d’évolution attachés à chaque
parcelle. 
C’est la référence obligatoire pour l’instruc-
tion des demandes d’occupation et d’utilisa-
tion du sol, comme par exemple les permis
de construire. 

Le PLU est régi par les dispositions du code de
l'urbanisme, essentiellement aux articles L.
123-1 et suivants et R. 123-1 et suivants.

Le règlement, le zonage et les orientations d’a-
ménagement sont des documents opposables.
Le rapport de présentation et le projet d’amé-
nagement et de développement durable, don-
nent la ligne conductrice du PLU.

�La loi d'engagement national pour l'envi-
ronnement ou « Grenelle II », du 12 juillet
2010, a modifié plusieurs aspects du PLU :
prise en compte de la trame verte et bleue,
intégration des orientations d'aménagement
et de programmation, du PLH (Programme
Local de l'Habitat) et du PDU (Plan de
Déplacement Urbain) s’ils existent...

RAPPEL

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été institué par la loi « Solidarité et Renouvellement Urbain »
de décembre 2000 (loi dite SRU), modifiée par la loi « Urbanisme et Habitat » de juillet 2003 (loi
dite UH). 
Le PLU a remplacé le Plan d’Occupation des Sols (POS). Les principales différences entre le PLU
et le POS sont le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (la loi insiste sur la néces-
sité de définir un projet d’urbanisme global et cohérent, afin d’aménager l’espace pour répondre
aux besoins des populations sans préjudice pour les générations futures) et le renforcement de
la concertation.
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�Le rapport de présentation

Il intègre le diagnostic territo-
rial, l’analyse de l’état initial
de l’environnement au travers
différentes thématiques (ana-
lyse démographique, écono-
mique, paysagère...). Le rap-
port explique ainsi les choix
retenus pour établir le Projet
d’Aménagement et de
Développement Durable
(PADD) et pour délimiter les
zones ainsi que les règles
que le PLU impose. Il évalue
enfin les incidences des
orientations choisies sur l’en-
vironnement et expose com-
ment le PLU prend en comp-
te sa préservation et sa mise
en valeur.

�Le Projet d’Aménagement

et de Développement Durable

(PADD)

Il définit les orientations d’ur-
banisme et d’aménagement
concernant l’organisation
générale du territoire.
Il peut en outre préciser des
orientations ou des prescrip-
tions d’aménagement concer-
nant un secteur du village, un
quartier de la ville. Il s’agit
d’orientations particulières
facultatives.

�Le réglement et ses

documents graphiques

Ils délimitent les zones urbai-
nes (U), les zones à urbani-
ser (AU), les zones agricoles
(A) et les zones naturelles
(N). Ils définissent des règles
qui s’imposent alors à tous.

�Des annexes

Elles fournissent à titre d’in-
formation des périmètres, des
dispositions particulières
(notamment les servitudes
d’utilité publique)... communi-
quées par les services de
l’Etat, permettant de délivrer
par exemple les permis de
construire.



Plan Local d’Urbanisme et Compatibilité / Conformité
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�COMPATIBILITÉ ET CONFORMITÉ

Un document est conforme à un texte
ou à un document de portée supérieure
lorsqu’il respecte en tout point ce texte
ou ce document.
En l’absence de définition juridique pré-
cise de la notion de compatibilité, la
jurisprudence du Conseil d’État permet
de considérer qu’« un projet est com-
patible avec un document de portée
supérieure lorsqu’il n’est pas contraire
aux orientations ou aux principes fon-
damentaux de ce document et qu’il con-
tribue, même partiellement, à leur réali-
sation ». 
Ainsi, un PLU est compatible si ses dis-
positions ne sont « ni contraires dans
les termes, ni inconciliables dans leur
mise en oeuvre » avec les orientations
du SCoT par exemple. Il en est de même
du PLU vis à vis du PLH ou du PDU. 

Un PLU est généralement conforme aux lois et
compatible avec les documents de planification
stratégique. 

Le PLU est élaboré à l’initiative et sous la
responsabilité des communes (article L123-6
du Code de l’Urbanisme). Toutefois, elles ne
disposent pas d’une entière liberté pour en
fixer le contenu. Des règles s’imposent aux
communes.

Focus sur les règles qui s’imposent aux
communes dans le territoire du Val de
Lorraine 

- Celles établies dans le cadre de la législa-
tion de l’urbanisme s’imposent aux com-
munes : des principes généraux figurent
aux articles L110 et surtout L121-1 du Code
de l’Urbanisme.

- Celles inscrites dans les documents d’ur-
banisme comme le Schéma de Cohérence
Territoriale du SCoTSUD54 (en cours
d’élaboration, avec une approbation prévue
fin 2012), les Plans de Déplacements
Urbains ou bien les Programmes Locaux de
l’Habitat lorsqu’ils existent…

- Conformément à l’article L123-1 du Code
de l’Urbanisme, les PLU doivent être com-
patibles :
>avec le Schéma Directeur
d’Aménagement et de Gestion des Eaux
Rhin et Meuse (SDAGE 2010/2015,
approuvé en novembre 2009) et les
Schémas d’Aménagement et de Gestion
des Eaux (SAGE) (en cours d’élaboration
pour le Rupt-de-Mad, l’Esch et le Trey). Le
SDAGE fixe des orientaitons en matière
d’urbanisme (cf. Annexe 2 / Extrait du
SDAGE)
>avec la Charte du Parc naturel régional de
Lorraine (en cours de révision - celle s’im-
posant aux PLU a été approuvée en 2003).

�Article L123-1 du Code de l’Urbanisme : “le Plan
Local d’Urbanisme doit être compatible avec les ori-
entations fondamentales d’une gestion équilibrée
de la ressource en eau et les objectifs de qualité et
de quantité des eaux définis par les Schémas
Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux
en application de l’article L.212-1 du Code de
l’Environnement ainsi qu’avec les objectifs de pro-
tection définis par les Schémas dAaménagement et
de Gestion des Eaux en application de l’article
L.121-3 du même code.”



CODE DE L’URBANISME - Article R123-2-1

Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation
environnementale conformément aux articles L. 121-10 et suivants, le
rapport de présentation :

1° Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 et
décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et
les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de
l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit pren-
dre en considération ;

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son
évolution en exposant, notamment, les caractéristiques des zones sus-
ceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en oeuvre du
plan ;

3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en oeuvre du
plan sur l'environnement et expose les conséquences éventuelles de
l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance
particulière pour l'environnement telles que celles désignées conformé-
ment aux articles R. 214-18 à R. 214-22 (1) du code de l'environ-
nement ainsi qu'à l'article 2 du décret n° 2001-1031 du 8 novembre
2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000 ;

4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et
de développement durable, au regard notamment des objectifs de pro-
tection de l'environnement établis au niveau international, communau-
taire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix
opéré par rapport aux autres solutions envisagées. Il expose les motifs
de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des
orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des
zones urbaines où les constructions ou installations d'une superficie
supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en applica-
tion du a de l'article L. 123-2 ;

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible,
compenser s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise
en oeuvre du plan sur l'environnement et rappelle que le plan fera l'ob-
jet d'une analyse des résultats de son application, notamment en ce
qui concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de
dix ans à compter de son approbation ;

6° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et
une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée.

Plan Local d’Urbanisme et Evaluation Environnementale
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�L’évaluation  environnementale permet de
s’assurer que l’environnement est pris en
compte le plus en amont possible afin de
garantir un développement équilibré du ter-
ritoire. Elle est l’occasion de répertorier les
enjeux environnementaux et de vérifier que
les orientations envisagées dans le PLU ne
leur portent pas atteinte.

L’évaluation des incidences est renforcée
pour certains PLU

Ainsi, l’évaluation environnementale du PLU
est obligatoire dans deux cas 
(article R121-14 du Code de l’Urbanisme) 

« 1° Les plans locaux d'urbanisme qui permet-
tent la réalisation de travaux, ouvrages ou
aménagements mentionnés à l'article L414 -4
du code de l'environnement  (Natura 2000) ; 

2° Lorsque les territoires concernés ne sont
pas couverts par un schéma de cohérence ter-
ritoriale ayant fait l'objet d'une évaluation envi-
ronnementale dans les conditions de la
présente section : 
a) Les plans locaux d'urbanisme relatifs à un
territoire d'une superficie supérieure ou égale à
5 000 hectares et comprenant une population
supérieure ou égale à 10 000 habitants ; 
b) Les plans locaux d'urbanisme qui prévoient
la création, dans des secteurs agricoles ou
naturels, de zones U ou AU d'une superficie
totale supérieure à 200 hectares (…)»

Que le PLU soit soumis ou non à l’évalua-
tion environnementale, la prise en compte
de l’environnement est essentielle dans le
document d’urbanisme. 

Tous les PLU doivent intégrer les préoccupa-
tions environnementales et estimer leurs inci-
dences sur l’environnement.
La loi SRU du 13 décembre 2000 a renforcé la
prise en compte de l’environnement dans la
procédure de PLU, au sein :

> Du rapport de présentation, qui se compose: 
- d’un diagnostic et d’une analyse de l’Etat
Initial de l’Environnement (EIE)
- d’une justification des choix établis dans le
PADD et les contraintes à l’utilisation des
sols
- d’une évaluation des incidences des orien-
tations du PADD sur l’environnement et
d’une explication de la manière dont le pro-
jet, défini pour les 10 à 15 années à venir,
prend en compte le souci de la préservation
et de la mise en valeur de l’environnement

> Du PADD qui traduit le projet politique de la
commune, dont l’un des objectifs doit être celui
de la préservation de l’environnement

> Du règlement au travers les règles inscrites
dans certains articles

> Des annexes et de cahiers techniques com-
plémentaires si besoin





�Les 9 points à aborder lors de la rédaction d’un 
cahier des charges sont les suivants :

- objet de la mission
- éléments de contexte
- contenu de la mission
- animation de la démarche
- éléments fournis au Bureau d’Etudes
- éléments de rendu
- composition de l’équipe
- remise de l’offre
- règlement de consultation

2
AU COURS DE 

L’AVANCEMENT DE 

LA DEMARCHE

En amont de la rédaction du cahier des char-
ges, une sensibilisation des élus municipaux
par une première approche environnementale
ainsi qu’une prise de connaissance des enjeux
environnementaux est très intéressante. Cette
pré-étude environnementale est l’occasion
pour la commune de fixer le contenu du cahier
des charges et une notice complémentaire
peut être jointe. 

Un cahier des charges adapté pour un
choix satisfaisant du prestataire d’études

Le choix d’un prestataire d’études expérimenté
sur les diverses questions environnementales
est un premier gage de réussite d’une bonne

prise en compte de l’environnement dans son
document d’urbanisme.
Lors de la rédaction du cahier des charges,
une attention toute particulière devra être por-
tée par la collectivité territoriale quant aux cri-
tères de sélection du prestataire d’études : une
équipe pluridisciplinaire ou un groupement de
bureaux d’études est à rechercher afin que
l’environnement puisse être traité dans sa glo-
balité. 

Des cahiers des charges type existent, mais ils
peuvent être inadaptés au territoire et aux pro-
jets considérés. Les services de la DDT,  de la
DREAL peuvent apportés leur aide pour la
rédaction d’un cahier des charges adapté. L’A-
DEVAL peut également proposer des pistes de
réflexion permettant la rédaction d’un cahier
des charges propre aux problématiques de la
collectivités.

Mon PLU en réflexion
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�L’élaboration d’un Plan Local
d’Urbanisme est l’occasion pour une col-
lectivité de réfléchir à un projet de territoire
cohérent, qui sera concerté lors de débats
collectifs rassemblant tous les acteurs qui
exprimeront à ces occasions leur point de
vue et leur vision sur l’avenir du territoire.

P O U R  P R E S E R V E R M O N  E N V I R O N N E M E N T



Durant la phase diagnostic, un état initial de l’environnement doit être
réalisé. Il a pour but de permettre la prise en compte de chacune des
composantes environnementales de la commune dans le projet du terri-
toire.

Un bilan de son document d’urbanisme encore en vigueur, s’il existe

Un premier bilan de son document d’urbanisme encore en vigueur (s’il
existe) permet de mieux prendre en compte les questions environnemen-
tales lors de la révision du Plan Local d’Urbanisme. 

Ainsi, une évaluation de la consommation de l’espace lors des dix
dernières années, les choix en matière d’architecture, les protections du
patrimoine naturel ou bâti... peut être pour la collectivité d’un grand
enseignement.

Le porté à connaissance de l’Etat et les autres données disponibles

Pour la rédaction de l’Etat Initial de l’Environnement, le prestataire d’études
disposent d’un certain nombre d’informations et de données très utiles à la
définition des enjeux environnementaux.

Le porté à connaissance de l’Etat, transmis par les services de l’Etat
quelques mois après la délibération en conseil municipal de la prescription
de l’élaboration ou de la révision du PLU, est un rappel simple des textes
s’appliquant sur le territoire communal, des servitudes qui lui sont
imposées, des Plans de Préventions des Risques (PPR Inondations,
Mouvements de terrains, Technologiques), des éléments patrimoniaux
naturels ou bâtis qui sont à protéger… Il permet d’identifier la portée régle-
mentaire des données environnementales (éléments réglementaires ou
d’inventaires par exemple).
D’autres études ont pu être menées par les services de la DDT54, de la

DREAL Lorraine, des chambres consulaires… et peuvent apporter des élé-
ments de connaissance pour établir l’état initial de l’environnement de la
commune.

D’autres types d’informations sont disponibles :
- la DREAL, l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, l’Adeval... disposent de
Systèmes d’Informations Géographiques (SIG) ou d’observatoires très
utiles pour cette phase de travail.
-  l’INSEE possède également des données intéressantes.
-  les Plans de Déplacements Urbains (PDU)
-  (...).

Des études complémentaires à engager

Dans certains cas, des études complémentaires doivent être engagées
afin de pallier une absence d’informations d’une composante environ-
nementale ou d’améliorer sa connaissance.

Des études complémentaires peuvent être engagées afin de mieux con-
naître la faune et la flore présentes localement, les principaux couloirs de
déplacements... dans le but de les préserver lors de la définition de projets
d’aménagements.  Ainsi, dans le cadre du projet de la ZAC d’activités sur
les communes de Lesménils et de Bouxières-sous-Froidmont, une étude
d’impact est obligatoire. Dans cette dernière, des études faunistiques et
floristiques ont été réalisées. 

Autre exemple, sur le Val de Lorraine, la connaissance du risque ” inonda-
tion” repose sur des atlas (atlas des zones inondées et atlas des zones
inondables). Ces atlas constituent seulement une information préventive
sur le phénomène de crue. Dans son document d’urbanisme, la commune
doit préciser le niveau de risque et prévoir le cas échéant les modalités de
prévention afin d’assurer la sécurité des biens et des personnes. Elle peut
donc, en application de la loi Barnier pour les territoires soumis à risques

Au cours du diagnostic
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d’inondation, prescrire un Plan de Prévention des Risques inondation
(PPRi). La connaissance du risque est alors beaucoup plus précise et sa
gestion d’autant plus adaptée.

Dans le même objectif de protection des biens et des personnes, des
communes sont parfois amenées à réaliser des études de sol afin de
pouvoir justifier d’une ouverture possible à l’urbanisation sur un secteur
précis.

Des enjeux à définir et à hiérarchiser

L’état initial de l’environnement permet de mettre en évidence les enjeux
environnementaux qui devront par la suite être pris en compte dans
l’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durable
(PADD).

Ces enjeux peuvent être croisés en terme de forces / faiblesses et men-
aces / opportunités, afin d’être hiérarchisés. Les priorités établies, il est
donc plus facile ensuite de réfléchir aux orientations de son PADD.
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�Le PPRI a pour objet, une fois délimitées les zones
naturelles d’expansion de la crue centennale, de
réaliser une partition équilibrée de l’utilisation de
l’espace qui n’aggrave les conditions d’écoulement ni
en amont, ni en aval suivant les principes suivants :
« - Permettre, sous réserve de prescriptions, l’exten-
sion de l’activité dans les zones existantes faiblement
exposées, voire fortement exposées, mais dans ce cas
suffisamment bien protégées par des ouvrages du
type digues dimensionnés pour des événements de
fréquence faible (période de retour de l’aléa supérieur
à cent ans), et équipés de dispositifs de suivi, de
surveillance, 
-  Interdire les constructions dans les zones naturelles
d’expansion non aménagées et les territoires très
exposés et non protégés, 
- Partager les zones naturelles, non aménagées,
faiblement menacées afin d’autoriser l’implantation
raisonnable d’une certaine activité tout en conservant,
voire en reconstituant des zones d’expansion des
crues » (DREAL).



La déclinaison des enjeux environnementaux dans les objectifs du
PADD

Les choix politiques retenus en matière d’aménagement et de développe-
ment de la commune ou de l’EPCI pour les années futures devront être
cohérents avec les enjeux environnementaux définis préalablement lors de
la phase « diagnostic territorial ». 
Ainsi, lors de l’élaboration du PADD, les élus locaux doivent s’interroger
sur la cohérence de leur document d’urbanisme, à savoir : les enjeux envi-
ronnementaux identifiés dans l’analyse de l’état initial de l’environnement
trouvent-ils une déclinaison dans le PADD ? les objectifs environnemen-
taux du PADD sont-ils traduits dans les orientations d’aménagement ?

La justification des choix du PADD dans le rapport de présentation

Dans le rapport de présentation, il est indispensable de justifier les choix
retenus dans le PADD. 

Ainsi, par exemple, dans le PADD de la commune de Belleau, une des ori-
entations est de “Restaurer la Natagne et sa vallée”. 

Dans le rapport de présentation, il est expliqué que : “Affluent de la
Moselle, la Natagne traverse la commune d’Est en Ouest à hauteur du
village de Belleau. Élément qui s’impose dans le paysage communal, elle
a creusé une vallée aujourd’hui classée paysage remarquable (DIREN -
2004). La vallée et la Natagne constituent une richesse paysagère forte,
qu’elle partage avec les territoires voisins (Bratte, Sivry, Ville-au-Val,
Bezaumont). 
Les politiques agricoles des années 1960 ont conduit à la banalisation du
milieu. Les trames bleues et vertes de la Natagne présentent de nombreux
dysfonctionnements (embâcles, espèces colonisatrices et indésirables,
érosion des berges…). Avec les territoires voisins de cette vallée, l’enjeu
est de doter la Natagne d’un projet commun de développement passant
par le lancement d’un programme de restauration et de renaturation mis en
place à l’échelle du tracé.

Actions proposées :
- Mener des actions de restauration et de renaturation en recréant une
ripisylve diversifiée le long du cours d’eau. 
- Rapprocher le cours d’eau du village de Belleau par l’aménagement
de cheminements piétons jusqu’à l’entrée du village créant ainsi un lieu
de promenade”.

Lors de la réflexion du Projet
d’Aménagement et de Développement
Durable
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RAPPEL

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable présente les choix
de développement et d’aménagement de la commune ou de l’ensemble des
communes concernées, si le PLU est intercommunal, qui permettent la
réalisation d’un projet de territoire cohérent.

Suite à la promulgation de la Loi UH du 02 juillet 2003, le PADD a perdu
son caractère opposable aux autorisations d’occupation du sol et ne
concerne plus que les orientations générales d’urbanisme et d’aménage-
ment. Le document d’orientations d’aménagement a été créé et reste lui,
opposable en compatibilité. 

Nota Bene
Le PLU de Belleau est en cours de
réflexion par la commune. Les informations
données dans les paragraphes suivants
sont donc présentées à titre indicatif pour
éclairer le lecteur
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�Le mode d’occupation du sol de la 
commune de Belleau

�Le PADD de Belleau
forestier



> Le lecteur comprend, dans un premier temps, la nature du problème ren-
contré, puis, dans un second temps, les actions à mettre en oeuvre pour
résoudre le problème.

Ensuite, il est expliqué qu’”un zonage spécifique à la Natagne et ses
abords est fixé dans le PLU permettant à travers le réglement de valoriser
le cours d’eau et de mettre en place un programme de renaturation”. Il s’a-
git d’un classement en zone Naturelle corridor écologique (Nce). De plus,
“une protection des ripisylves au titre du L123-1-7 ainsi qu’une protection
des sentiers et chemins existants au titre du L123-1-6 sont mises en
place.” 
> Ces dispositions inscrites dans le rapport de présentation présentent les
outils utilisés pour la mise en oeuvre de l’orientation générale n°3 du
PADD.

L’évaluation des incidences des choix retenus en matière de
développement et d’aménagement dans le rapport de présentation et
définir les mesures compensatoires

De même que pour la justification des choix retenus dans le PADD, l’éval-
uation des incidences des choix retenus en matière de développement et
d’aménagement sur l’environnement doit figurer dans le rapport de présen-
tation. Elle permet à la commune de justifier ses choix au regard des
impacts sur l’environnement. Elle peut démontrer, par exemple, qu’une
autre localisation pour réaliser son projet à vocation d’habitat, d’activités ou
autre aurait été plus défavorable vis-à-vis de certains critères environ-
nementaux (bruit, pollution...).

Il s’agit d’apprécier l’importance des conséquences de la mise en oeuvre
des orientations sur l’environnement, dans tous les domaines d’étude
(aspects positifs et négatifs générés par les orientations d’aménagement
du PADD sur l’environnement). 

Dans l’étude de cas du PLU de Belleau, dans l’évaluation des incidences
du PLU et des orientations d’aménagement du PADD sur l’environnement,
il est expliqué que le classement en zone Nce (Naturelle corridor
écologique) aura une incidence positive sur l’environnement, c’est-à-dire
que cette orientation est favorable :
- «à la protection d’un corridor écologique aujourd’hui fragilisé avec un
retour à une qualité des eaux mais aussi floristique et faunistique,
- au maintien d’une continuité écologique avec les territoires voisins en
menant à son tour un programme de renaturation de la Natagne».

Dans le cas où l’évaluation des incidences du PLU et des orientations
d’aménagement du PADD auraient pour résultat une incidence négative
sur l’environnement, c’est-à-dire qu’une ou plusieurs orientations seraient
défavorables, alors la commune ou l’ensemble des communes concernées
devront définir des mesures compensatoires améliorant la qualité de l’en-
vironnement sur une autre partie du territoire.
Les mesures compensatoires peuvent être de natures diverses, comme
par exemple, le déplacement d’espèces faunistiques ou floristiques pro-
tégées, la recréation de milieux ailleurs sur le ban communal, la plantation
d’arbres ou arbustes en compensation de ceux arrachés afin de réaliser le
projet...
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Une rédaction adaptée des articles du règlement 

Afin de traduire règlementairement le projet de la collectivité territoriale,
certains articles des différents règlements de zones devront prendre en
compte les objectifs des orientations générales du PADD. En rappel ou en
appui, des extraits du Code de l’Urbanisme pourront être cités.

Par exemple, dans le PLU de la commune de Prény, il est indiqué dans le
PADD le souhait de la commune de mettre en valeur son patrimoine his-
torique et d’organiser la découverte du site à travers deux objectifs : 
- “la préservation, la valorisation et la mise en scène du château”,
- “la préservation et la valorisation du patrimoine religieux, des éléments
du petit patrimoine liés à l’eau et des murets en pierre sèche.”

Ainsi, dans le réglement des zones concernées, à l’article 13, l’article
L.123-1-7° du Code de l’Urbanisme est cité. En application de cet article,
les éléments du petit patrimoine sont protégés selon les souhaits de la col-
lectivité. De même, pour chacune des zones du PLU, à l’article 3, en appli-
cation des articles L.123-1-6° et R.123-18-2° du Code de l’Urbanisme, une
mesure de protection des sentiers et des chemins publics et privés est
mise en oeuvre afin de conserver ces tracés et de maintenir la découverte
des sites et du paysage.

L’intégration au(x) plan(s) de zonage des éléments à protéger, des
servitudes

Sur les différents plans de zonage de la commune, il est indispensable
d’indiquer, par un ou des symboles, les éléments à conserver, à protéger...
en référence aux réglement des zones, ainsi que les servitudes. 

Ainsi, dans le cas du PLU de Prény, différents symboles repèrent les sen-
tiers et chemins à conserver, les murs et murets à préserver, les éléments
du petit patrimoine ne devant pas faire l’objet d’une destruction...

Lors de la rédaction du réglement et de
la conception des documents
graphiques
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�PLU de Prény - Plan de zonage centre village (extrait)

Sentier à conserver

Eléments du petit
patrimoine à 
protéger



L’article L.300-2 du Code de l’Urbanisme prévoit que le conseil
municipal : 

-« Délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d'une
concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du
projet, les habitants, les associations locales et les autres person-
nes concernées dont les représentants de la profession agricole,
avant toute élaboration ou révision du plan local d'urbanisme ». 
-« Les documents d'urbanisme et les opérations mentionnées ne
sont pas illégaux du seul fait des vices susceptibles d'entacher la
concertation, dès lors que les modalités définies par la délibéra-
tion prévue au premier alinéa ont été respectées ».
-« A l'issue de cette concertation, le maire en présente le bilan
devant le conseil municipal qui en délibère. »

La concertation préalable

La procédure d’élaboration ou de révision du PLU doit donc faire
l’objet de concertations publiques, pendant toute la durée d’élabora-
tion du projet, selon les modalités définies au préalable : articles
dans la presse locale ; diffusion de plaquettes d’information à voca-
tion pédagogique ; organisation de réunions et débats publics ;
expositions publiques …
Dans le cas où la concertation avec la population se structure autour
d’une démarche spécifique, il paraît judicieux de concevoir des
phases de concertation correspondant à chacune des phases du
projet du PLU.
La concertation se poursuit jusqu’à l’arrêt du projet du document
d’urbanisme et fait l’objet d’un bilan.

La concertation avec les Personnes Publiques Associées (PPA), soit
les services de l’Etat (Direction Départementale des Territoires /

DDT54 ; Direction Régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement / DREAL Lorraine), le Conseil
Général 54, le Conseil Régional de Lorraine, les chambres con-
sulaires, le Service Départemental de l’Architecture et du
Patrimoine… se fait officiellement après l’arrêt du projet. Toutefois, il
est préférable de concerter avec l’ensemble des PPA avant la phase
d’arrêt du projet.

L’article L.123-9 du Code de l’Urbanisme impose, quant à lui, que la
commune organise au sein de son organe délibérant (conseil
municipal) un débat sur les orientations générales du PADD.

L’enquête publique

La dernière phase de concertation avec la population a lieu durant la
phase d’enquête publique, phase précédant l’approbation du PLU,
en présence d’un commissaire enquêteur.
En effet, selon l’article L. 123-10 du Code de l’Urbanisme, le projet
de plan local d’urbanisme est soumis à enquête publique par le
maire. Le dossier soumis à l’enquête comprend, en annexe, les avis
des personnes publiques consultées ainsi que le bilan de la concer-
tation avec la population. Après l’enquête publique, le plan local
d’urbanisme, éventuellement modifié, est approuvé par délibération
du conseil municipal. Le plan local d’urbanisme approuvé est tenu à
la disposition du public. 

La concertation avec la population et les
services de l’Etat
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Des exemples de concertation avec la population sur le territoire du
Val de Lorraine

Durant la phase diagnostic, il peut s’avérer intéressant d’interroger
la population de la commune, par le biais d’une enquête, sur son
sentiment par rapport à l’organisation et au fonctionnement du vil-
lage. L’Adeval a développé ce type d’approche sur des communes
rurales du Val de Lorraine. Ainsi, à Armaucourt et à Bouillonville, les
résultats de ces enquêtes et les réunions publiques qui ont suivi, ont
permis de cerner si les enjeux identifiés dans le diagnostic étaient
plus ou moins bien perçus par la population. Sur des communes
urbaines, ce type d’enquête peut être ciblé sur un secteur ou un
quartier de la commune. Par ailleurs, des réunions de concertation
peuvent être organisées avec les agriculteurs exploitant le ban com-
munal, des associations locales comme les ACCA...

Pendant l’établissement du PADD et en fonction des orientations de
développement, la commune peut ouvrir à la population des ateliers
de travail sur un objet précis, une rue, un îlot, un thème… Sur la
commune d’Arraye-et-Han, trois ateliers ont été prévus, l’un, sur l’ur-
banisation future du village de Han, un autre, sur l’établissement
d’un schéma de développement à l’entrée du village et un dernier
sur la préservation du patrimoine bâti de la première reconstruction.
Les objectifs poursuivis sont à la fois de débattre sur les principes
généraux d’aménagement à promouvoir, de définir les modes d’oc-
cupation et d’utilisation du sol. Ce travail de co-construction est par
la suite présenté à la commission communale. Une fois le PADD
établi, une réunion publique est organisée. 
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GRAND BELLEAU PLAN LOCAL D’URBANISME

La zone UA correspond à la partie des villages urbanisée avant les années 1960 (bâti lorrain traditionnel, bâti de la première et seconde reconstruction). C’est

une zone, équipée ou sur le point de l’être, dans lesquelles les capacités des équipements publics existants ou en cours de réalisation permettront d'admettre im-

médiatement des constructions.    

La zone UB correspond aux extensions urbaines des villages à partir des années 1960. Elle est constituée de pavillons implantés sous la forme de lotissement

ou de manière plus ou moins diffuse. C’est une zone, équipée ou sur le point de l’être, dans lesquelles les capacités des équipements publics existants ou en

cours de réalisation permettront d'admettre immédiatement des constructions.

Les zones AU (A Urbaniser) sont des zones non équipées ou partiellement équipées destinées à permettre l'extension du village. l'ouverture à l'urbanisation ne

sera effective que lorsque les réseaux desserviront la zone. 

zone d’urbanisation future (habitat) à court terme

zone d’urbanisation future (habitat) à long terme  

zone d’urbanisation future à vocation d’équipement (salle des fêtes...) à court terme    

Il s'agit d'une zone, équipée ou non, devant être protégée en raison de son potentiel agronomique, biologique et économique des terres agricoles.  Les protec-

tions diverses imposées dans cette zone, ont pour objectifs de protéger les terres affectées à la culture et à l'élevage. Seules les constructions liées à l'activité

agricole y sont admises.  

La zone naturelle regroupe des secteurs à forte valeur écologique, des secteurs présentant des risques naturels importants, des secteurs assurant une interface

entre la zone urbaine et les espaces agricoles, des habitations isolées et des secteurs d’équipements et de loisirs. Les constructions à usage d’habitation sont in-

terdites.   

zone de jardins autorisant la construction d’abri de jardins 

zone de vergers autorisant la construction d’abri de jardins 

zone de forêts 

corridor écologique de la Natagne. Protection de la Natagne et ses abords de toute construction, Renaturation du ruisseau de la Natagne. 

zone de loisirs. 

zone d’habitations isolées des secteurs urbains. Seule l’extension des constructions existantes y sera autorisée. 

zone d’équipements publics (cimetière, aire de jeux, église)

Zone de protection des eaux : protéger la ressource en eau (périmètre de protection immédiat et rapproché des sources de Morey et Louvot)

Définition des zones

UA

UB

AU

1AU

2AU

1AUe

Les zones urbaines

Les zones à urbaniser

Les zones agricoles

Les zones naturelles

A

N

Nv

Nj

Nce

Nh

Nl

Ne

Nf

Npe

Définition des règles particulières

Les alignements de façade : les nouvelles constructions doivent s’implanter en limite de cet alignement.

Les bandes d’implantation obligatoire : l’ensemble des constructions nouvelles doivent s’implanter dans cette bande.

Les emplacements réservés : à destination d’équipements publics ou d’installation d’intérêt général. Si le terrain est mis en vente, la commune est prioritaire sur

l’achat. Si le propriétaire ne veut pas vendre, le projet ne se fera pas. Le propriétaire peut mettre en demeure la collectivité qui a alors un an pour acheter ou aban-

donner son projet.

Protection des éléments du petit patrimoine (porte de grange, calvaire, fontaine, murets…) : la destruction, la démolition est interdite ; toute modification ou dé-

placement est autorisé sous réserve de ne pas altérer la nature, la forme ou la qualité de l’élément.

Protection des éléments de la trame verte : les éléments paysagers repérés au plan devront être préservés. Toutefois, ces éléments pourront être recomposés,

transplantés ou replantés.
�PLU de Belleau
Panneau de concertation exposé en mairie





3 L’ENVIRONNEMENT THEME PAR

THEME DANS MON PLU

BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS
• Patrimoine naturel (écosystèmes, corri-
dors biologiques, espèces faunistiques et
floristiques remarquables, menacées ou
protégées… / fonctions écosystémiques /
aménités)

RESSOURCES NATURELLES
• Ressource en eau 
• Ressources minérales 
• Ressources agricoles et forestières 
• Sol (foncier)
• Energie

POLLUTIONS ET NUISANCES
• Qualité de l’eau
• Eaux usées 
• Eaux pluviales et de ruissellement
• Pollutions des sites et sols
• Déchets
• Qualité de l’air / Effet de serre 

• Nuisances sonores
• Nuisances lumineuses, olfactives 
et poussières

RISQUES NATURELS ET 
TECHNOLOGIQUES
• Inondations
• Mouvements de sols
• Risques technologiques
• Transports de matières dangereuses

VIE QUOTIDIENNE
• Paysage 
• Patrimoine culturel, architectural,
historique et archéologique

Des fiches de synthèse thématiques pour mieux prendre
en compte l’environnement dans mon PLU
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ACCA : Association Communale de Chasse Agrée

AEP : Alimentation en Eau Potable

BET : Bureau d’Etudes Techniques

BTP : Bâtiment Travaux Publics

CAUE 54 : Conseil d’Architecture, de l’Urbanisme et de

l’Environnement en Meurthe-et-Moselle

CG 54 : Conseil Général de Meurthe-et-Moselle

COS : Coefficient d’Occupation du Sol

CSL : Conservatoire des Sites Lorrains

DDT : Direction Départementale du Territoire

DDRM : Dossier Départemental des Risques Majeurs de Meurthe-

et-Moselle

DREAL : Direction Régionale de l’Environnement et du Logement

EBC : Espace Boisé Classé

EIE : Etat Initial de l’Environnement

ENE : Engagement National pour l’Environnement

ENS : Espace Naturel Sensible

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale

INSEE : Institut National de Statistiques et des Etudes Economiques

LGV-Est : Ligne à Grande Vitesse Est

PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durable

PAEN : Périmètre d’Aménagement des Espaces Agricoles Naturels

PDU : Plan de Déplacement Urbain

PEB : Plan d’Exposition au Bruit

PDEDAM : Plan départemental d’Elimination des Déchets Ménagers

et Assimilés

PLH : Plan Local d’Habitat

PLU : Plan Local d’Urbanisme

PnrL : Parc naturel régional de Lorraine

POS : Plan d’Occupation des Sols

PPA : Personnes Publiques Associées

PPR : Plan de Prévention des Risques

PPRI : Plan de Prévention des Risques Inondations

PPRMT : Plan de Prévention des Risques de Mouvements de

Terrains

PPRT : Plan de Prévention des Risques Technologiques

PRQA : Plan Régional pour la Qualité de l’Air

RAMSAR : Traité intergouvernemental qui sert de cadre à l’action

nationale et à la coopération internationale pour la conservation et

l’utilisation rationnelle des zones humides et de leurs ressources

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des

Eaux

SDAP : Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine

SDC : Schéma Départemental des Carrières

SIG : Système d’Information Géographique

SRU : Solidarité Renouvellement Urbain

TMD : Transport de Matières Dangereuses

ZAC : Zone d’Activités Commerciales ou Communautaires

ZAP : Zone Agricole Protégée

ZICO : Zone d’Intérêt Communautaire pour les Oiseaux

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et

Floristique

ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et

Paysager
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Agence de Développement du Val de Lorraine

Square E.Herzog ZAC Ban la Dame

5 4  3 9 0  F R O UA R D

Tel :  03.83.49.42.22 Fax : 03.83.49.42.24 

contact@adeval.org w w w . a d e v a l . o r g
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Avec le soutien financier de :


